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CONSTRUCTION CLOUTIER ET FILS INC.
Entrepreneurs généraux

4316 Dollard, Lac-Mégantic (819) 583-1149

* Maitre d'oeuvre de la construction du siège social
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ALPHONSE DESJARDINS
fondateur des

Caisses Populaires Desjardins

LE TOURNANT
Le 8 avril 1892. Alphonse

Des;ardins est chois! com-
me stenographe français
de la Chambre des Com-
munes a Ottawa Au cours
de l'exercice de ses fonc-
tions. Il assiste à des dis-
cours sur les ravages de
l'usure (1)

Nationaliste, il considère

que ce fléau est une grave
menace pour ses compa-
triotes et qu'on devrait Sy

attaquer avec force

Pendant plusieurs an-

nées, dans les volumes

 

  

 

   

Objectif principal du fondateur
Généraliser l'habitude de l'épargne et

LES RACINES: -

faciliter l'accès du crédit aux paysans et aux travailleurs

Le fondateur des Caisses populaires Alphonse Desjardins est né
le 5 novembre 1854 en la paroisse Notre-Dame de Lévis: il etait le
huitième d'une famille de quinze enfants.

Alphonse Desjardins étudie au Collège de Lévis jusqu'à l’âge de
16 ans. en 1871 il s'enrôle commevolontaire dans la Milice cana-
dienne ou 1l obtient le grade de sergent-major. Après avoir terminé
son engagement 1l se consacre alors au journalisme, d'abord à
L'Écho de Lévis” puis au “Canadien”

li épouse le 14 septembre 1879, Dorimène Desjardins, femme
tres dévouéeet de bon conseil. De ce mariage naquirent dix enfants.
En 1879. on lui confie le poste de reporter des débats de l'Assemblée
législative du Québec. fonctions qu'il occupe jusqu'en 1890. le gou-
vernement d'Honoré Mercier lui ayant retiré les octrois nécessaires.

Le 9 juillet 1891, il publie un nouveau journal qui sera l'organe du
parti conservateur: "L'Union Canadienne”; le dernier numéro parut
le 10 octobre de la même année.

Le 12 mai 1935

Procès-verbal de l’assemblée de fondation

qu'il emprunte à la biblio-
thèque du parlement d'Ot-
tawa, if étudie les mouve-
ments coopératifs euro-
péens mais c'est Henry
William Wolff, président de
I'Alllance Coopérative In-
ternationale et auteur “The
People's Bank’ qui lui a fait
découvrir la formule coo-
pérative et ses possibilités
d'application dans le sec-
teur de l'épargne et du cré-
dit. Il s'en inspire pour
mettre au point une for-
mule originale. (2)

Son principal objectif est
de généraliser l'habitude
de l'épargne, même mo-
deste et de faciliter l'accès
du crédit aux paysans et
aux travailleurs pour ainsi
enrayer le fléau du prêt
usuraire (3).

L'OEUVRE
Le 6 décembre 1900,

après avoir reçu de nom-
breux appuis venant tout
autant de gens influents de
son milieu que de person-
nalités européennes, Des-
jardins passe de la théorie

à la pratique et ouvre à
Lévis la première Caisse
populaire.

Le 9 mars 1906, l'adop-
tion de la loi des syndicats
coopératifs par la législa-
ture du Québec, rendait
légale l'expansion du Mou-
vement.

Les caisses se sont mul-
tipliées et adaptées à la
réalité locale avec Fappui
actif du milieu ecclésiasti-
que.

 

Maison de M. Desjardins et la première Caisse
populaire à Lévis en 1900.

DÉCÈS
Le décès d'Alphonse

Desjardins, le 31 octobre
1920, n'arrête pas l'expan-
sion de son Mouvement
qui comptait déjà 102
Caisses. Au contraire, la
relève est bien assurée par
des hommes comme les
Cyrille Vaillancourt, Émile
Girardin, Alfred Rouleau et
Raymond Blais, qui se sont
succédés à la présidence
de la Fédération depuis
1932.

Les premiers sociétaires

REFERENCES:
(1) Rumilly, Robert, His-

toire de la province de
Québec.

(2) Roby. Yves. Alphon-
se Desjardins et les Cais-
ses Populaires (1854-
1920).

(3) Bussière, Eugène,
Caisses populaires.

  

  

   

  L'an mil neuf cent trente-cinq ce douzième jour
de mai à une assemblée tenue après convocation
des paroissiens de Lac-Mégantic et à la suite d'une
conférence publique donnée par M. l'abbé Armand
Malouin représentant de l'Union Régionale de Sher-
brooke. il fut decidé de fonder. en vertu de la “Loi des
Syndicats Coopératifs de Québec”, une socié:é
d'épargne et de crédit sous le nom de: “Loi des
Syndicats Coopératifs de Québec’. une société
d'épargne et de crédit sous le nom de: La Caisse
Populaire Ste-Agnés de Lac-Megantic et la déclara-
tion de fondation requise ayant été signee conjoin-
tement aux prescriptions de la susdite loi les

résolutions suivantes furent adoptées:

1- Propose par M. Adolphe Turgeon appuyé par
M Joseph Grondin et resolu que la Caisse populaire
de Ste-Agnès fasse partie de l'Union Régionale de
Sherbrooke Adopté.

  
  

  

  

    

2- Proposé par M. l'abbé J-Arthur Bonin
appuyé par M. Victor Lincourt, m.d. et résolu que les
Statuts des Caisses Populaires qui viennent d'être
lus soient adoptés et que la dite Caisse se mette sous
la protection spéciale du Sacré-Coeur de Jésuset de
Sainte-Agnès.

3- Proposé par M. Georges Périnet appuyé par
M Odilon Martel et résolu que les Messieurs dontles
noms suivent soient nommés membres du Conseil
d'Administration, de la Commission de Crédit et du
Conseil de Surveillance commesuit: Conseil d'Ad-
ministration: MM. Alyre St-Pierre secrétaire-gérant.
Antonio Bédard président, Joseph Durand vice-
président, Gérard Lacourcière et Alyre Roy adminis-
trateurs. Commission de Crédit: MM. Arthur Baron.
Napoléon Grondin et Alexandre Bernier. Conseil de
Surveillance: MM. Alphonse Cauchon, Victor Lin-
court et Alfred V. Pothier.

 

On lit
dans les

procès-verbaux
        

        

          

      
      

      

        

        
      

    
     

      
  
      

        
        

      
              

 

  

12 mat 1935
Première séance du

conseil avec Alyre St-
Pierre. Antonio Bé-
dard, Jos Durand,
Gérard Lacourcière,
Alyre Roy
Proposé par Gérard

Lacourcière appuyé
par Alyre Roy
“que Alyre St-Pierre

soit nommé gérant”
Taxe d'entrée - 10€

par part sociale.
x x x

PREMIERS PRÊTS
DE LA COMMISSION
DE CRÉDIT

Arthur Baron, prési-
dent; Napoléon Gron-
din, J.-A. Bernier, J A.
St-Pierre, secrétaire.
   

    
  

Prêts autorisés: 1er
prêt: 27 juillet 1935. 2e
prêt: 26 octobre 1935;
3e prêt: 15 avril 1936;
4e prêt: 25 avril 1936;
5e prêt: 14 mai 1936
(soit un an après la
fondation de la Cais-
se).
Une discussion s'est

engagée sur la néces-
sité d'une enseigne à
la caisse populaire à la
résidence du gérant.
Après maintes consi-
dérations de différents
membres, Monsieur
l'abbé Malouin con-
seilla fortement de ne
pas mettre d'enseigne
parce que c'était une
invitation aux voleurs.

13 JUILLET 1936
Résolution pour l’a-

chat d'un coffre-fort.

18 MARS 1936
Assurance respon-

1935-1985: 50 ANS DE COOPÉRATION
À LA CAISSE POPULAIRE
STE-AGNES DE LAC-MÉGANTIC
ON FÊTE ÇA!

sabilité de 700$ pourle
gérant au coût de
$2.50.
Assurance - groupe

Maryland Casualty Co.
of Baltimore.

15 NOVEMBRE 1936
À la demande de

l'Union Régionale, il
est proposé par Anto-
nio Bédard, secondé
par Napoléon Gron-
din:
“que Laurette St-

Pierre soit nommée
déléguée pour assister
à l'assemblée annuelle
de l'Union Régionale,
qui se tiendra le 16
novembre 1936”.

7 MARS 1937
Payer les comptes

suivants: - 1 coffre-fort
acheté de Onésime
Brulotte 15%; - répara-
tion du coffre-fort par
Garage Blais 15$; -

 

 

  
  

PARADIS, GIGUÈRE & PAIEMENT
Claude Paradis, Robert Giguère et Rose-Anne Paiement, avocats

5109 Frontenac, Lac-Mégantic - (819) 583-3833

   
  
  

 

transport du coffre-
fort par John Therrien,
.50¢.

16 MARS 1937
Pour faire suite a la

décision prise par l'U-
nion régionale de
Sherbrooke lors de
l'assembtée générale
du 16 novembre 1936,
il est proposé par M.
Alfred Pothier secon-
dé par M. Antonio
Bédard qu'à compter
du 1er décembre 1936
l'intérêt à payer par la
caisse, soit de 24% sur
l'épargne et l'intérêt à
charger sur les prêts
soit de 6%; le gérant
est autorisé à remettre
la différence à ceux
qui ont payé 7% d'inté-
rêt au lieu de 6%.

4 JUILLET 1937
Proposé par Gérard

Lacourcière, appuyé

  
Le chanoine

Armand Malouin
fondateur d'un grand

nombre de caisses en Estrie

par Jos. V. Durand:
“que la somme de

30$ soit payée au
gérant comme marque
de gratitude pour ser-
vices rendus”.

17 FÉVRIER 1938
Location d'un casier

dans la voûte de la
BanqueProvinciale du
Canada 3%.

5 MAI 1938
Autorisation d'un

prêt sur hypothèque
de 300$ au taux de 5%,
36 mois rembourse-
ment 6$ par mois,
décembre, janvier, fé-
vrier, mars et de 10$
par mois pour les
autres mois.

20 JUIN 1938
Proposé par M. A-

de Ste-Agnès

  

   

  

  
       
  
    
  

    
      

    

      
  
    

Nous, soussignés, déclarons devenir
sociétaires de la Caisse Populaire d'épargneet
de crédit, à capital variable et à responsabilité
limitée, régie parles statuts et règlements; de
pius, nous déclarons souscrire dans la susdite
société: (part de 5$ chacun).

1935 JUIN 20:
MAI 12 MmeAntonio

Bédard (1)
J.M. Miller (1)

   

     
    

  

Arthur Bonin, ptre (2)

Jos. V. Durand (2)
Antonio Bédard (2)
Alfred V. Pothier (2)

Joseph Huotet
Yvonne Huot(2)

Alfred Pilotte (1)

Joseph Grondin (1)
Napoléon Grondin (1)

Gérard Lacourcière (2)
Arthur Baron (2)
Victor Lincourt m.d. (2)
Alphonse Cauchon(1)
Odilon Martel (1)

J.-A. Bernier (2)
Georges Périnet (2)

doiphe Turgeon se- L.P. Lemelin (1)
condé par M. Gérar
Lacoursière qu'à l’ave-
nir le montant maxi-
mum des prêts con-
sentis à la fois, soit de
250$ au lieu de 200$ et
ce, avec endosseur.

(suite ailleurs
dans ce supplément)

Alfred Provencher (1)

J. Edgard Morin (2)
Oscar Gosselin (1)
Alyre St-Pierre (1)

Adolphe Turgeon (1)
Antonio Couture (1)
Alyre Roy (1)

JUILLET 8:
Gérard Cauchon (1)
Armand Nadeau (1)

AOÛT1:
Trudel Georges (1)

AOÛT5:
Armand Nadeau (1)

AOÛT12:
Cyrille Blais (1)

AOÛT 31:
Adrien Bédard (2)

OCTOBRE2:

Octave Asselin (1)

 

  
  

   

LE CENTRE HOSPITALIER
DE LAC-MÉGANTIC

HOMMAGE AUX 50 ANS DE LA
CAISSE POPULAIRE STE-AGNES

"Comme des milliers d’autres sociétaires solidaires avec l’ensem-
ble de la collectivité, l'Hôpital St-Joseph, n'a pas cessé de faire affai-
res avec sa caisse, depuis le début de la construction en 1960-61".

Félicitations!
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Message du Président
.

50 ans de présence sociale
Un anniversaire, et surtout un 50e, c’est un moment privilégié où l'on est tenté, à bon droit, de regarder en arrière pour
évaluer le chemin parcouru.À l'image du Mouvementauquelelle appartient, la Caisse Populaire Ste-Agnès a connu des
débutslents et modestes; quand on voit ce qu'elle est devenue en 50 ans,il y a certes raison de se réjouir et d'être fiers.

JOIE et FIERTÉ POUR 50 ANS DE PRÉSENCE SOCIALE
32$ miltions d’actit - plus de 7000 membres - au delà de

21% millions de prêts - une réserve confortable - plus de
1$ million versé en ristourne durant les 5 dernières an-
nées.

Voilà des chitfres sans doute éloquents quant a la

fidélite et à la capacité de notre caisse de remplir le

premier volet de sa mission sociale et cooperative, a

savoir. fournir des services financiers variés, de qualite

securitaires, proprieté des membres et administrés par

sux Ces considerations de bilan financier expriment

l'importance de l'apport economique de la caisse dans

son milieu Elles lui conferent aussi. de plus en plus. son

image d'entreprise sohde exerçant au plan financier un

feadership dynamique et concurrentiel Nous en

sommes fiers et nOUS NOUS réJouiSsSONS Mais ces
données financieres et économiques ne disent pas tout
de la Caisse Ste-Agnes et surtout ne disent peut-être

pas l'essentiel de ce qu'elle est

Derriere et au delà de ces chiffres 50 ans de pre-
sence sociale cela signifie 50 ans de services et d'atten-

tion orientés principalement sur les besoins des
personnes, des familles et des institutions communau-
taires. Cette longue collaboration. forcément discrete
par la nature méme de ces services est plus difficile a

évaluer au plan économique Maiselle n'enest pas moins

reelle et efficace

Cela signitie aussi 50 ans d'enracinement et d enga-

gement social. sous de multiples formes, a l'image même

de la varieté de ressources dont dispose une entreprise

ANTONIO BÉDARD

1935 à 1938

 

YVON PERREAULT
1953 à 1966

JOS. V. DURAND

1938 à 1941

ROMÉO DOSTIE
1966 à 1967

comme notre Caisse Les plus connues sont les dons les
souscriptions. les commandites aux différents orga-
nismes du milieu ainsi que d'autres formes d'aide telles
que prêts de locaux, soutien technique. etc souvent

tout cela est exerce dans la discretion mais toujours avec

le souci reel de repondre. dans la mesure de nos possibe

lités, a des besoins du mileu Tout cela est important

Mais cela signifie surtout 50 ans de benévolat d'edu-
cation a la démocratie. a l'economie, à la solidarite. à la

responsabilté individuelle et collective aupres et par

ses membres. ses dirigeants bénevoles. ses gestion-

naires et ses employes On n'oublietrop souvent ce voiet

essentiel de la mission sociale d'une caisse Pourtant il

nous sttue au Coeur même de son identité Desjardins
de ce qui la specifie par rapport aux autres institutions

financieres une caisse populaire c'est d abord une asso-

ciation de personnes avant que d'être une association de

capitaux cestune entreprise Ou l'humain la personne

prime sur le capital

Voila ce que nous avons ete. ce que nous voulons

continuer d'être et de devenir de plus en plus. Dans la

mesure ou la cooperation n'est pas seulement une tech-
nique d'organisation mais surtout une certaine façon de

voir et d'aménager nos rapports avec nos semblables. 11 y

a encore beaucoup à faire Et il y a place pour de

nouveaux pionniers. Pour nous. c est une grande res-
ponsabilite mais aussi un stimulant et une source de

motivation exceptionnelle par le défi posé continuer à

grandir. dans une perspective d'efficacité financière
bien sûr mais en restant fidéle et accroché aux principes
et aux valeurs de l'idéal cooperatif qui nous à permis

d'apporter à notre milieu ces 50 années de presence

La Caisse Populaire Notre-Dame de Fatima
rend hommage à la pionnière
du Mouvement Desjardins à Lac-Mégantic

À NOS AMIS DE LA CAISSE POPULAIRE STE-AGNES
50 FOIS “FÉLICITATIONS”
POUR 50 ANS DE SUCCES!

GERARD LACOURCIERE
1941 a 1945

CHARLES COTE
1967 à 1972

sociale feconde

Voila ce que suggerent le théme et le symbole de

notre 50e anniversaire "De nos racines, un avenir”.

Vosia aussi ie sens que nous voulons donner aux

celebrations qui se derouleront tout au long de l'annee
1985 Elles seront essentiellement une gerbe d'hom-

mages à des personnes plutôt qu un rappel historique
centre sur les evenements etes reussites Nous voulons
exprimer notre reconnaissance a ces hommes et a ces

femmes qui par leur devouement. leur travail leur enga-

gement. ont donne vie à votre caisse et assure par leur

prevoyance et leur sagesse. Sa survie. son developpe-

ment et sa fecondite sociale dont tous aujourd hur ous -

NOUS F@JOUISSONS et sommesfiers

Hommage et reconnaissance

À vous tous, membres fidèles
A vous. ex-dirigeants benevoles et dirigeants

actuels.

À vous personnel de direct'on et employes

JACQUES BLANCHET president

1945 à 1948

 

1972 à 1980

DONAT BLAIS

VIATEUR RODRIGUE
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JACQUES BLANCHET

Président Conseil d'administration

Ve.
de nos racines, un avenir

1935 - 1985

 

 

  
       

FR DALLAIRE

1948 a 1953

CE AA

ALBERT FONTAINE
1980 à 1983

NOUS VOULONS RENDRE HOMMAGE ;

À CEUX ET CELLES QUI ONT CONTRIBUE,

DEPUIS 50 ANS, AU DÉVELOPPEMENT ;

DU MOUVEMENT COOPÉRATIF À LAC-MÉGANTIC

Heureux anniversaire!

LA SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE
DE FRONTENAC Assurances générales

5240 Boul. des Vétérans, Lac-Mégantic, Qué.

L'ASSURANCE DE S'APPARTENIR DEPUIS PLUS D'UN SIÈCLE

 

(819) 583-4555
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RÉGINALD BOURRET
DIRECTEUR

sam Cm DROID sd :

LÉHf pal |
LWP oPhs a

AJ i
)

i4 ht Ll
Cr

Réginald Bourret, directeur; J.-Paul Poirier, agent conseil; Réjean Cô-

té, adjoint-conseil; Serge Durand, agent conseil; Maryse Paré, dactylo.

réceptionniste; Gisèle Bellavance, secrétaire réceptionniste.

 

       È

DENISE TURGEON
ADJOINT COURANTet

ADMINISTRATIF

RÉJEAN CÔTÉ
ADJOINT-CONSEIL

(En haut) Huguette Vachon, Betty Bélanger, Diane Morin, Line Champagne,

Lise Doyon, commis senior administratif, Sylvie Fontaine et Raymonde Fortin,

chef d’équipe. (Ci-contre) Lisette Bellavance et Johanne Pépin, Claudette

Doyon, Jocelyne Langlois, Josée Bolduc, Huguette Boisvert et Denise Tur-

geon, adjoint courant et administratif. (N'apparaît pas: Mlle Lyne Aubé).
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Lu ALBERT FONTAINE, MARCEL BELLEFLEUR, GAETAN POULIN, JACQUES BLANCHET, président, REGINALD
: BOURRET,directeur, CONRAD LACOMBEet LUCILLE BLAIS.

Commission de crédit

JOSEPH DOSTIE,

MARCEL RANCOURT,

DOMINIQUE BOUCHARD

 

J.-PAUL FAUTEUX,

YVAN LAROCHE,

PIERRE L'HEUREUX

se ©desjardins8
ras Nn a @Uneressoursenaturèlle.

 

TSTENdS 1 a A ear hehee gee
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ÉVOLUTION DE
1935-1945

308,000$ 5$M 10$M 15$M

1945-1950

570,000$ M
1950-1955

925,000 Pp
1955-1960

1,430,000$
1960-1965

1,820,000$
1965-1970

3,158,000$
1970-1975

7,611,000$
1975-1980

17,793,352$
1980-1985

30,680,000$

   
10,000,000$
9,000,000$
8,000,000$
7,000,000$
6,000,000$
5,000,000$
4,000,000$
3,000,000$
2,000,000$
1,000,000$

001$

20$M

 

 
On le lit dans

les procès-verbaux

(suite de la page 2)

20 JUIN 1938
60$ soient versés au

secrétaire-gérant en
reconnaissance de ses
services.

25 JUIN 1939
110$ au secrétaire-

gérant pour l'année.

23 NOVEMBRE 1939
Marie-Joseph St-

Pierre autorisée a si-
gner les chéques et
documents en l'’ab-
sence ou maladie de
Alyre St-Pierre.

Salaire du gérant de
10$ par mois a partir
du 1er juin 1939.

7 MARS 1940
Allocation au gérant

d'une somme de $10.
par mois commesalai-

25$M

   
“Cliche soit élu mem-
bre honoraire à vie de
la Caisse Populaire
Ste-Agnès”.

16 FÉVRIER 1941
Salaire gérant, soit

20$ par mois pour
février, mars, avril

1941. etc… Vote de
remerciement pour a-
ménagement du bu-
reau de la caisse à MM.
Conrad Brassard, Gé-
déon Blais, Edmond
Fontaine et Mme E.
Durand.

16 FEVRIER 1941
Un vote de remer-

ciements est adressé à
MM. Conrad Brassard,
Gédéon Blais, Ed-
mond Fontaine, Mme
E. Durand pour l'en-
couragement regu lors
de l'aménagement du
bureau de la caisse.

26 OCTOBRE 1941
Proposé que le mini-

mum d'intérêts à char-
ger sur les prêts soit

Avoir propre de la
caisse: $1,117.44.

2 SEPTEMBRE 1945

Assemblée générale
spéciale. L'année so-
ciale commencele 1er
décembre etfinit le 30
novembre, au lieu du
ler juin et 31 mai.

26 FÉVRIER 1946
Monsieur Alphonse

Cauchon fait part à
l'assemblée que les
officiers de la caisse
populaire ont toujours
en vue le projet d'une
construction qui sera
la propriété de la cais-
se populaire.

26 FÉVRIER 1946
Depuis la fondation

de la caisse Ste-Agnès
il est entré en argent
un total de $1.717.-
499.77.

18 MARS 1946
Autorisation de pro-

céder à l'achat de la
propriété de M. Anto-
nio Bédard au coût de
5.7508.

23 MAI 1946
La caisse quittera

son local au 105 rue
Laval le 1er juillet
1946, le propriétaire M.
Joachim Lacombe en
est avisé par lettre.

1er AOÛT 1947
Engagement de M.

Alfred-V. Pothier com-
me gérant de la caisse
au salaire de $150. par
mois.

8 MARS 1948
Nombre des direc-

teurs soit porté de 5 à 7
et que le quorum soit
de 4 membres.

27 JUILLET 1948
On consent à verser

5$ par année pour une
période de 5 années
consécutives à la Cais-
se Centrale de Shur-
brooke, comme con-
tribution a la création
d'un fond destiné à
aider à faire instruireë t du 1

12,000,000$ aon fevrier 10€ un enfant pauvre duJuin 1939 au 29 fevrier . ne
11,000,000$ 1940 soit 90$. Dépenses du 2 juin diocèse.
10 000 000$ 11 NOVEMBRE 1940 1941 au 31 décembre 22 SEPTEMBRE 1948

9,000.000$ Il o résolu que la 1941: $259.20. On autorise l'achat

8.000000$ caisse populaire crée 12 NOVEMBRE 1941 de l'aiguise-crayons
"AN. un service d'épargne La caisse autorise de Mile St-Pierre au

7,000,000$ pour les enfants de la un prêt de 3,000$ à coût de $1.
6,000,000$ paroisse, il a pour but 4%% d'intérêt à la Ville 27 SEPTEMBRE 1949
5,000,000$ de recevoir des verse- de Mégantic. On procède au re-
ot ments a partir d'un A PARTIR DE crutement de capitaux

4,000,000$
3,000,000$
2,000,000$
1,000,000$

001$

  

 

  

 

  
   

 

  

  

  

   

  

  
   
  

   

  

  
  

  

 

  

   

BRAVO! POUR CINQUANTE ANNÉES DE LOYAUX SERVICES,
DE SAINE ADMINISTRATION ET L'ÉDUCATION À
L'ÉPARGNE ET AU CRÉDIT

GARAGE SÉVIGNY ET FILSINC.

   
    

  

sou.

13 DÉCEMBRE1940
Location d'un bu-

reau sur la rue Laval au
numéro 105, propriété
de M.A. Bedard au prix
de 7% par mois. En
prendre possession le
2 janvier 1941. le loyer
du bureau a été fixé à
12$ mais M. A. Bédard
a voulu accepter 7$
par mois et faire béne-
ficier la caisse popu-
laire d'une réduction
de 5$.

Des démarches se-
ront faites auprès de
MM. Philibert Cliche et
Conrad Brassard pour
obtenir l'ameublement
aux meilleures condi-
tions.

22 DÉCEMBRE 1940
L'abbé Armand Ma-

louin a fait des démar-
ches auprès de M.
Philibert Cliche dontil
a obtenu la somme de
100$ pourl'aménage-
ment d'un bureau.
Proposé par M. Gé-

rard Lacourcière, se-
condé par M. J.A.
Bernier:
“que M. Philibert

r

JANVIER 1942
- Salaire du gérant:
30$ par mois

Loyer: 10$ par mois.

15 MARS 1942
L'abbé Malouin doit

s'occuper de l'achat
d'une machine à addi-
tionner.

À COMPTER DU
ler JANVIER 1943

Salaire de Mlle Ma-
rie-Joseph St-Pierre
de 40% par mois.

A PARTIR DU
fer AVRIL 1944

Salaire de Mlle Ma-
rie-Joseph St-Pierre
de 40$ par mois.

Salaire de J.A. St-
Pierre de 60$ par mois.

11 NOVEMBRE 1944
Prêt de $3,000 con-

senti à l'Hôpital St-
Joseph au taux de
34%.

19 AOÛT 1945
La limite de prêts sur

reconnaissances de
dette est de 300$; elle
ne s'applique pas aux
prêts garantis par nan-
tissement agricole.

19 AOÛT 1945
Actif: $307,710.37

TOUS NOS HOMMAGES AUX DIRIGEANTSETAUXSOCIÉTAIRES

DE LA CAISSE POPULAIRE STE-AGNÈS DE LAC-MÉGANTIC

À L'OCCASION DE CE 50e ANNIVERSAIRE DE FONDATION

 

auprès de marchands
et industriels pour la
construction de mai-
sons neuves, qui né-
cessitent beaucoup
d'épargnes.

11 JUILLET 1950
Un logement appar-

tenant à la Caisse est
loué à M Fernand
Garant au prix de $15
par mois, seules les
réparations qui s'im-
posent strictement se-

ront effectuées; la
peinture sera fournie
par la Caisse mais l’ap-
plication sera à la
charge du locataire.

30 JANVIER 1953
Une résolution auto-

rise l'achat du terrain
de M. Paul Lachapelle
pour la construction
du nouvel immeuble
de la Caisse.

17 MARS 1953
Une assemblée gé-

néraie spéciale est
tenue pourle choix du
nouveau site de la
caisse. Le vote secret
donne le résultat sui-
vant: 184 contre, 305

(suite à la page 8)
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Héber COMPTABLES AGREES

[
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EERE

5330 Boul. des Vétérans
Lac-Mégantic, Qué.
(819) 583-0611

   
          

  (819) 563-2331
Zénith 1-800-567-6101

ÉGALEMENT À ASBESTOS ET COWANSVILLE

Jean-Yves Sévigny, directeur-général

4466 Laval, Lac-Mégantic (Qué.) (819) 583-1433
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LES DIRECTEURS 1935 - 1985

 

M. ALYRE ST-PIERRE
Premier sec.-gérant

12 mai 1935 - 1er août 1947

M. ALFRED-V. POTHIER
Secrétaire-gérant

 

REGINALD BOURRET
Directeur
1968-1985

ler aout 1947-1968

1985 marque l'année du CINQUANTIÈME ANNIVERSAIREde fondation
de la Caisse populaire Ste-Agnès de Lac-Mégantic. Malgré ses débuts diffi-
ciles et très modestes, notre coopérative d'épargne et de crédit est devenue
aujourd’hui une entreprise dont Lac-Mégantic peut être fière. Notre institution
financière a acquis au cours des années une vigueur et une maturité qui font
honneur à tous ceux qui ont contribué à son développement.

Les performances extraordinaires que connaît notre Caisse populaire
depuis quelques années est le fruit du travail de nos prédécesseurs. Depuis

LES MEMBRES

  Hommage aux pionniers et aux administrateurs
actuels de LA CAISSE STE-AGNES

NOUS SOMMESFIERS DE VOUS!

LA CHEMISE D.L. Inc.
5060 Papineau, Lac-Mégantic, Qué. - (819) 583-0410

   

 

Nos membres dirigeants
î . A

1935 à 1985 ÉVOLUTION DE LA RÉSERVE
ERREER

CONSEIL D'ADMINISTRATION COMMISSION DE CRÉDIT $1:400,000

Arthur Baron 1935 a 1950 1,300,000
Antonio Bédard 1935 à 1945 Napoléon Grondin 1935 à 1952

Jose. Durand 1935 à 1948 Alexandre Bernier 1935 à 1946 1.200.000
Gérard Lacourcière 1935 à 1945 Alfred Pratte 1946 a 1951 ’ ’
Alyre St-Pierre 1935 à 1948 Lucien L'Heureux 1950 à 1953

Alyre Roy 1935 à 1937 François Baron 1948 à 1952 1,100,000

Odilon Martel 1937 à 1941 Henri Durand 1955 à 1968

H.-Louis Martel 1941 à 1958 Ernest Charest 1953 à 1969 1,000,000

Roméo Dostie 1946 à 1968 Wilfrid Bellefleur 1955 à 1961

Donat Blais 1945 à 1948 Paul Lachapelle 1862 à 1981 800,000

Laval Fortier 1948 a 1968 Jos. Dostie 1969 a 1985
Yvon Perreaul 1948 à 1966 Dominique Bouchard 1969 à 1985 800,000
Alfred V. Pothier 1948 à 1971 Marcel Rancourt 1982 à 1985

F.R. Dallaire 1948 à 1952 700,000

Alfred Desbiens 1948 à 1960

Honorius Boutin 1953 à 1958 CONSEIL DE SURVEILLANCE 600,000
Gérard Rouleau 1959 4 1963 Alphonse Cauchon 1935 à 1962

Georges Trudel 1958 à 1969 Victor Lincourt 1935 à 1938 500,000
Magelia Arguin 1960 à 1967 Alfred V. Pothier 1935 à 1948

1975 à 1981 Jos. Huot 1938 à 1946 400,000
Gaétan Poulin 1964 à 1985 Jose. Durand 1948 à 1957 300.000
Charles E. Cote 1967 a 1973 François Paradis 1947 à 1953
Viateur Rodrigue 1968 à 1980 J.-Paul Bellefleur 1953 à 1961 200,000
Marcel Bellefleur 1968 à 1985 Fernand Garant 1957 à 1982

Albert Fontaine 1968 à 1985 Charles Coté 1962 à 1967 100,000
w in a ee Conrad Lacombe 1969 à 1985 Albany Goulet 1962 à 1970
9» eg e ge Jules Vallée 1971 à 1975 Conrad Lacombe 1967 à 1969
: « a e ~ Reginald Bourret 1974 à 1985 J.-Paul Fauteux 1969 à 1985
8 8 a 8 = Lucille Blais 1980 à 1985 Pierre L'Heureux 1971 à 1985

Jacques Blanchet 1981 4 1985 Yvan Laroche 1982 a 1985

  

  

l'année de sa fondation en 1935, la Caisse Ste-Agnès n'a jamais cessé de
progresser. En 1945 elle avait atteint le nombre de 956 membres; en 1965, ce

nombre passe à 2,900 pour atteindre au début de 1985: 7,500 sociétaires.

Au cours des derniers vingt ansl'actif passe de $1,820,000 a $31,800,000.
Les trop-perçus réalisés au cours de ces dernières années ont permis à la
coopérative de verser à ses membres depuis 1969 des ristournes pour un

montant de près de 1,5$ million.

Le premier demi-siècle d'existence est une étape importante pour tous
ceux qui ont participé au développement de notre caisse. “De nos racines, un

avenir” rappelle aux sociétaires de Ste-Agnès qu'ils sont garants de l'avenir,

commele furent nos prédécesseurs.

Réginald Bourret, directeur

 

 

  
  
   

  

  
 

  
HEUREUX 50e ANNIVERSAIRE
À LA CAISSE POPULAIRE STE-AGNES

* Un succès que partagent tous les sociétaires my

Assurances i?
FORTIN, GAGNON ET LEBRUN INC.

4138 Laval, Lac-Mégantic 583-1208
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CERTIFICATS
DE FIDELITE

On rendra hommage samedi le 4 mai prochain
aux sociétaires suivants:

Folios Noms Membre

depuis

18 Jos Huot 1935

23 Georges Trudel 1935

50 Régina Ruel 1935

60 Émilia Bellefleur 1936

61 Léo Grondin 1936

62 Alfred Grondin 1936

72 Maria Thibault 1937

78 Jean-Paul Lavallée 1937

90 Wilfrid Bellefleur 1937

92 Colombe Bellefleur-Grondin 1937

98 Alfred Fluet 1937

102 Madeleine D. Poulin 1938

 

On lit dans les
procès-verbaux

(suite)

pout, majorité 121 pour le site
près de la voie ferrée

JUILLET 1953

Des soumissions sont deman-
dées pour la construction des
nouveaux locaux selon les plans
de l'architecte Albert Poulin; on
accepte la soumission du con-
tracteur Fernand Breton au coût
de $36,000.

13 JUIN 1954
Inauguration et bénédiction

des nouveaux locaux dimanche
le 13 juin a 2h30en présence de
MM. les curés des paroisses. de
M. René Dupont de la Caisse
centrale de Sherbrooke, de l'ar-
chitecte et de l'entrepreneur et de
nombreux autres invités

10 DÉCEMBRE1954
A l'assemblée générale du 10

décembre 1954 les dépenses
totales de construction pour le
nouvel immeuble sont acc cptees

soit S42 ed OR

SJUILLET 1958
Assemble générale speaale

pour l'acceptation du pan dass

surance vie prêter d'un tond de
pension pour le personnel

9 DÉCEMBRE 1959
Acceptanon de assurance

vie épargne à l'assemblee gene
tale du 9 de embre 1959

28 JUILLET 1965

Les membres du conseil d'ad
mumistration dela caisse centrale
et de l'Union Régionale de Sher
brouke tiennent leur assemble
mensuelle à Lac-Méganti

3 OCTOBRE1967

Souscription de S400 a là Cor-
poratton du Foyer Franne
Mance

19 NOVEMBRE1967

La Caisse souscrit un contrat
d'assurance-vie épargne com-
biné sur toutes les catégories
d'épargnes jusqu'à concurrence
de $2000.

3 FÉVRIER 1968
M. Réginald Bourret est

nommé gérant de la Caisse Ste-
Agnès succédant à M. Alfred V.
Pothier qui prend sa retraite.

4 AVRIL 1968
Le conseil d'administration

proteste auprès de l'exécutif de
l’Union Régionale à l'effet que
notre secteur ne soit pas repré-
senté au sein du conseil d’adm1-
nistration de l'Union Régionale.

16 JUIN 1968
Votede félicitations à M Gae-

tan Poulin pour sa nomination
comme admimistrateur au con-
sel de l'Union Régionale.

16 JANVIER 1972
M. Viateur Rodrigue est élu

présidents du conseil d'adiminis-
tration

Jer JUIN 1972
Des démarches sont entre-

prises pour faire l'acquisition
dun terrain pour la construction
du nouvel immeuble. On auto-
rise le secrétaire à signer le secré-
taire à signer les documents pour
l'achat du terraimde M. Jos. V.
Durand

3 DECEMBRE1972
Asemblee genérale spéciale

pour autoriser l'achat du lerrain
com Javal-Massonneuve appar-
tenant à M Jos V Durand.
pour ta somme de S45.00),
superhair 100 x 100

13 SEPTEMBRE 1973
Assemblée générale <pécrale

autonsant la construchon du

nouvelimmeuble pour La somme

de 207.0008 par Adrcon | tee

 

Sites de la Caisse Populaire Ste-Agnés depuis 1935

1- Résidence de M. J.-Alyre St-Pierre
2- A compter du 2 janvier 1941, au 105 rue Laval, propriété de M. Antonio Bédard
3- Le 1er juillet 1946 la Caisse Ste-Agnès achète la bâtisse sise au 87 rue Laval,

voisine du Garage Labbé
4- Le 13 juin 1954 inauguration du local au 4927 rue Laval (photo)
5- En 1974, construction sur le site actuel au 4749 rue Laval (photo)
6- Le local actuel après agrandissementtel qu'il apparaît aujourd'hui (photo cou-

verture).
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À l’occasion du cinquantième anniversaire de fonda-
tion de la Caisse populaire Ste-Agnès-de-Lac-Mégantic,les
dirigeants et le personnel de la

Fédération des Caisses populaires.

Desjardinsde IEstrie

  

 

se joignent aux-1,100 dirigeants et aux 700 employés des:
caisses populaires Desjardins de l’Estrie pour rendre hom--

mage à tous ceux et à toutes celles qui ont contribué à la
fondation, au développement et à la réussite de la Caisse

populaire Ste-Agnès-de-Lac-Mégantic.

Nous souhaitons que ce cinquantième permette de

mesurerle. chemin parcourüafin que les années à venir

remplissent les espoirs et les attentes de tous ses membres.

Ds

 

BS desjardins
Uneressource n turelle.

   


